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Retour  Enregistrer

@ Carnet d'adresses
[ Liste des tarifs.
[ cale. NActualités

iche de la quittance

Bail
Terme de pécembre 2018
Période du [o1/12/2018 au 311272018

n° deréférence  [Q67201812

Statut du paiement [Réglé

Mode de paiement

Rappel [aucun

Date du rappel

Locataire(s) : BOUTOILLE Sébastien

Adresse d'expédition

74 Boulevard Victor Hugo
62100 CALAIS

Décompte
Mortant
Loyer ou Indemnité d'occupation 50000 €
Versement CAF 8400 €
Provision sur charges 3500 €
Frais administratif om0 e
Détail des paiements | Note sur cette quittance _ Adresse du bien Documents Mémo.
Jour limite de paiement [
TS Date de paiement Mode de paiement Mortant réglé Payeur

Total des paiements

05/01/2019 |Virement

84,00 € |CAF

Montant pergu

05/12/2018 Virement

535,00 € M. BOUTOILLE Sébastien

53500 €

Restant & percevoir

000€

Editer une quittance peut vous
permettre de visualiser le décompte
ainsi que de modifier certaines
informations.

Si le montant du loyer est incorrect,
il faudra le corriger dans la fiche du
bail. Attention un loyer ne peut pas
étre révisé au hasard, la loi encadre
la révision des loyers.

En ajoutant une note, elle sera visible
sur Pedition de Favis d'échéance et de
la_quittance. Elle apparait dans le
talon en fin de page. Vous pouvez
reporter cette note sur les prochaines
quittances en cochant la case juste en
dessous.
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Retour  Télédéclaration Lien vers le
des loyers CAF  site CAFPRO

05/02/2019 M. GAUDELOT Jerome 252,00 € Studio Anatole France r =l
05/02/2019 M. MASSON Daniel 326,00 € T2 Victor Hugo ~
05/02/2019 M. MITERMITE Jéréme César Robert 269,00 € T2 Victor Hugo v
05/02/2019 M. PINAS Michael 269,00 € T2 Victor Hugo ~ L
05/02/2019 M. REBIER Hervé Géry Paul 269,00 € Studio Anatole France v
05/02/2018 M. SOW Borris 269,00 € T2 Victor Hugo r
05/02/2019 Mme VIGNERON Aurore Thérése Julienne 231,00 € T3 Mer 2
© Janvier 2019
05/01/2019 M. ASAD AIMDAD 269,00 € Studio Anatole France 2
05/01/2019 M. BERTHE Jonathan 269,00 € T2 Victor Hugo v
05/01/2019 M. BOUTOILLE Sébastien 84,00 € T3 Victor Hugo ~
05/01/2019 Mme COGEZ Alicia Isabelle 269,00 € T3 Tom Souville r
05/01/2019 M. DUWIQUET Jean-Yves 269,00 € T2 Victor Hugo ¥
05/01/2012 M. GAILLARD Gery 435,00 € T3 Victor Hugo ¥
05/01/2019 M. GAUDELOT Jerome 252,00 € Studio Anatole France 2
05/01/2019 M. MASSON Daniel 326,00 € T2 Victor Hugo v
05/01/2019 M. MITERMITE Jéréme César Robert 269,00 € T2 Victor Hugo ~
05/01/2019 M. PINAS Michael 269,00 € T2 Victor Hugo v
05/01/2019 M. REBIER Hervé Géry Paul 269,00 € Studio Anatole France ~
05/01/2018 M. SOW Borris 269,00 € T2 Victor Hugo ¥
05/01/2019 Mme VIGNERON Aurore Thérése Julienne 269,00 € T3 Mer 2
E Décembre 2018
05/12/2018 M. ASAD AIMDAD 269,00 € Studio Anatole France 2
05/12/2018 M. BERTHE Jonathan 269,00 € T2 Victor Hugo ~
05/12/2018 Mme COGEZ Alicia Isabelle 269,00 € T3 Tom Souville r
05/12/2018 M. DUWIQUET Jean-Yves 269,00 € T2 Victor Hugo ¥
05/12/2018 M. GAUDELOT Jerome 252,00 € Studio Anatole France 2
05/12/2018 M. MASSON Daniel 326,00 € T2 Victor Hugo ~
05/12/2018 M. MITERMITE Jéréme César Robert 269,00 € T2 Victor Hugo v
05/12/2018 M. PINAS Michael 269,00 € T2 Victor Hugo_ 2

[ Camet d'adresses.

[ Liste des tarifs.

[ cale.

Plus de détails

Adresse du local
3 Rue Anatole FRANCE
62100 CALAIS

Concernant la quittance
Q30201903 de mars 2019
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] Respectera casse:

Période : Compléte

M. BOUTOILLE Sébastion Historique de paiement des loyers

Désignation

1511112018 Loyer Victor Hugo
Détsils Payé le 07/11/2013 par BOUTOILLE Sébastien (Espéce)
1511212018  Loyer Victor Hugo

Détais Pay le 0511272018 par BOUTOILLE Sébastien (Vrement)
Payé le 05/01/2018 par CAF (Virement)

0310312019

Cumul
du solde

Total du solde 17,65€
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Période : Compléte

istori i 030372018
M. BOUTOILLE Sébastion Historique de paiement des loyers

Cumul

crédit
du solde

Désignation

1511112018 Loyer Victor Hugo
Détsils Payé le 07/11/2013 par BOUTOILLE Sébastien (Espéos
1511212018  Loyer Victor Hugo

Détais Pay le 0511272018 par BOUTOILLE Sébastien (Vrement)
Payé le 0510112018 par CAF (Virement)

1500112018 Loyer Victor Hugo
Détsis Payé l 0510272019 par CAF (Virement)

Total du solde [EEERFLRLE








J'ai renseigné la CAF au niveau de la fiche locataire et ai coché la case correspondant au règlement de la CAF pour le mois de décembre (en janvier).


La ligne correspondant au montant de la CAF apparait bien dans les tableaux mais au niveau du montant restant à percevoir il est indiqué 0,00€ alors qu'il devrait indiquer -84,00 €





Dans cette capture d'écran, la ligne correspondant au montant de la CAF apparait bien dans les tableaux mais au niveau du calcul, on ne retrouve pas les 84,00 € perçus de la CAF.


Le cumul du solde au 15/12/2018 aurait dû prendre en compte les 84,00 € de la CAF qui serte ont été payés en janvier 2019 mais qui correspondent bien à l'APL du mois de décembre 2018.


On ne retrouve pas ce problème pour le mois de novembre pour un trop perçu du locataire pour un paiement avant le 15/11/2018.





Dans cette capture d'écran, du mois de janvier 2019, pour le même locataire, les lignes correspondant aux montants de la CAF apparaissent bien dans le tableau mais au niveau du calcul, on ne retrouve pas les bonnes valeurs au niveau du cumul du solde.





Le total du solde devrait être de : -364,35 = -517,35-535-535+535+535+84+69





La différence correspond toujours à nos 84,00 €





Ce n'est donc pas un problème de date d'encaissement après le 15 du mois puisque les 69,00 € du mois de janvier payés février ont bien été comptabilisés.








